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1 .
Préambule

Une étape nouvelle est franchie aujourd’hui avec l’élargissement du partenariat au régime agricole (CCMSA) et au régime des collectivités locales (CNRACL) qui comprend la fonction publique hospitalière et la fonction publique territoriale. Ces trois régimes associés représentent plus de 22 millions de salariés et d’agriculteurs. 

Un nouvel arrêté interministériel, en date du 27 mars 2006 publié au JO du 10 juin 2006, met en place le «Comité de pilotage pour la prévention du risque routier professionnel» et exprime ainsi la force de proposition de ce partenariat élargi.

Depuis 1999, date de la signature d’une charte nationale entre la Délégation interministérielle à la sécurité routière et la Branche AT/MP de la CNAMTS, une collaboration étroite s’était instaurée entre l'Etat et la Sécurité sociale (régime général) pour mieux prévenir les accidents routiers du travail. En 2001 était créé par arrêté interministériel le «Comité de pilotage national pour la prévention du risque routier encouru par les salariés», lieu à partir duquel cette collaboration s’était organisée et développée, en lien étroit avec les CRAM ( les CGSS dans les départements d’outre mer) et les Préfectures au plan local. 

Avec l’élargissement du partenariat ce nouveau programme d’action est maintenant commun à quatre partenaires. 

S'appuyant sur les acquis de plusieurs années de collaboration étroite entre l’Etat et le régime général de la Sécurité sociale, il s’enrichit des préoccupations spécifiques du régime agricole et de celui des collectivités locales. 

Sa mise en œuvre a commencé avant même que sa rédaction soit terminée, puisque depuis juin 2006 un certain nombre d’actions ont été menées en commun, dont la plus notable est la table ronde « Pour un véhicule utilitaire léger plus sûr » du 14 septembre 2006. Ainsi, bien que formellement publié en début d’année 2007, sa date effective de mise en œuvre est 2006. 

Ce programme exprime donc la même volonté de quatre institutions et les propositions d’action qu'il contient répondent à deux grands objectifs  :

· réussir la mise en place de ce partenariat nouveau, en particulier au plan local;

· faire de cet élargissement un atout pour l’action,

2 . 
Des codes de bonnes pratiques devenus références communes

Le programme d’action 2002-2005 a proposé une formulation des «exigences essentielle des bonnes pratiques de prévention du risque routier encouru par les salariés», plus couramment appelé «Code de bonnes pratiques de prévention du risque routier professionnel». Ce code a été rédigé en s’inspirant des principes généraux de prévention des risques professionnels, issus de la Directive cadre 89/391/CEE du 12 juin 1989 et transcrits en droit français à travers l’article L 230-2 du Code du travail ainsi formulé  :

· Éviter les risques;

· Évaluer les risques qui ne peuvent pas être évités;

· Combattre les risques à la source;

· Adapter le travail à l'homme;

· Tenir compte de l'état d'évolution de la technique;

· Remplacer ce qui est dangereux par ce qui n'est pas dangereux ou par ce qui est moins dangereux;

· Planifier la prévention en y intégrant, dans un ensemble cohérent, la technique, l'organisation du travail, les conditions de travail, les relations sociales et l'influence des facteurs ambiants;

· Prendre des mesures de protection collective en leur donnant la priorité sur les mesures de protection individuelle;

· Donner les instructions appropriées aux travailleurs.

Appliqués au risque routier ces principes permettent de proposer des pistes de prévention dans quatre directions :

· L’évitement ou la réduction du risque par une organisation rationnelle des déplacements (le management des déplacements);

· Le choix et l’équipement des véhicules adaptés permettant de se déplacer et de travailler en sécurité (le management des véhicules);

· La gestion de la mobilité de manière à ne pas introduire de facteurs d’aggravation du risque (le management des communications mobiles);

· Une formation professionnelle des salariés qui leur permette un usage sans danger des véhicules qui leur sont confiés (le management des compétences).

Ainsi la mise en oeuvre de cette démarche se situant très en amont de l’accident, permet de mettre en lumière des axes possibles de progrès et de prévention plus difficilement perceptibles quand le regard se porte uniquement sur le conducteur et son rapport à la conduite.

Ce code de bonnes pratiques proposé par le Comité de pilotage dès 2002 s’est largement diffusé, en particulier auprès des grandes entreprises et des organisations professionnelles. Il a également été repris dans le cadre des chartes tripartites signées par les grandes entreprises du régime général avec la Sécurité routière et la CNAMTS. 

En s’inspirant de ce code de bonnes pratiques les partenaires sociaux de la CAT/MP ont adopté deux textes 

· «Pour la prévention du risque routier mission» publié le 5 novembre 2003 

· «Prévenir les accidents routiers de trajet» publié le 28 janvier 2004 

Ces deux textes, qui ont un statut de recommandation de la CNAMTS, sont désormais la référence pour les entreprises du régime général.

Comme cela a été souligné lors du séminaire du Comité de pilotage national pour la prévention du risque routier encouru par les salariés qui s’est tenu en novembre 2004  : «Le principal point fort, c’est l’existence d’un code de bonnes pratiques dans lequel tous les acteurs concernés se reconnaissent».

3  .
Des études et recherches qui se structurent

La problématique d’études et de recherches proposée par le programme d’action 2202 – 2005 était organisé sur les grandes lignes suivantes :

· mobiliser des équipes à la fois dans les instituts spécialisés (INRETS et INRS) et à l'université

· porter les efforts sur deux thématiques prioritaires, d'une part la compréhension de l’activité de conduite comme activité de travail, d'autre part l'anticipation du développement du «bureau roulant» et de l’«atelier roulant»

· mieux maîtriser les données chiffrées issues des systèmes d’information des différentes composantes du comité de pilotage.

Étant donné le temps nécessaire pour mettre en place les projets et réaliser les études, ces axes restent d’actualité.

· L’activité de conduite comme activité de travail

Un groupe de travail a été mis en place lors du séminaire de novembre 2004 sous la direction scientifique de François Hubault, enseignant à Paris I. C’est dans le cadre des travaux de ce groupe qu’a été effectuée l’étude de Laurent Van Belleghem et Fabrice Bourgeois concernant les coursiers 2 roues à Paris. Le travail est aujourd'hui très avancé. La prochaine étape sera d’élargir le champ des études à d’autres secteurs économiques, afin d’enrichir la connaissance car, comme le soulignait le précédent programme d’action, «à partir de monographies visant des professions marquées par la mobilité on devrait pouvoir préciser et mieux cerner les caractéristiques d'un nouveau modèle de salarié mobile, isolé et  communicant, modèle que l'on voit massivement apparaître dans les professions du commerce et des services».

C’est en précisant ces caractéristiques que l’on pourra construire des plans de prévention adaptés à la réalité des métiers. Des négociations en cours avec un certain nombre d’entreprises dont la Poste devraient permettre de réaliser de nouvelles études monographiques dans les 3 prochaines années. Il faudra également tirer parti des études en cours ou réalisées au sein de la MSA et de la CNRACL. Le groupe de travail mis en place doit donc continuer ses travaux en s’élargissant à la MSA et la CNRACL. 

Le comité de pilotage se fixe pour objectif de valoriser tous ces travaux en envisageant une expression publique du comité sur ce thème, par exemple sous la forme d’un séminaire, ceci pour fin 2007.

· Le développement du bureau et de l’atelier roulant

Comme le soulignait le programme d’action 2002- 2005 «le développement de l’électronique embarquée, des moyens de communication, des moyens de collecte et de traitement de l’information associés aux véhicules ( portable, fax, internet, GPS, etc ..) sont actuellement beaucoup étudiés. Cependant peu d'études prennent comme angle d'attaque le point de vue du salarié et la relation qu'entretiennent l'ensemble de ces équipements embarqués avec l’activité de travail. Se mettent ainsi en place de nouveaux "lieux de travail", véritables bureaux mobiles et ateliers roulants, sans que l'on soit en situation d'en mesurer toutes les conséquences pour ce qui est du développement de nouvelles situations de risques professionnels.» 

· Pour ce qui est de l’atelier mobile, le travail effectué en 2005 pour rendre visibles les problèmes posés par les VUL a porté ses fruits, et certains chercheurs commencent à développer des études concernant le véhicule utilitaire comme moyen de travail, avec les conséquences que cela peut avoir en termes d’aménagements pour la sécurité des passagers, mais aussi pour leurs conditions de travail. On peut citer en particulier l’équipe du Département «Ingénérie des équipements de travail» de l’INRS qui souhaite développer ses contacts avec l’INRETS.

· Pour ce qui est du bureau mobile, de récentes négociations avec les opérateurs peuvent permettre de penser que, dans les 3 prochaines années, les questions de la communication professionnelle et du lien entre technologies de l’information et conditions de travail des salariés mobiles seront prises en compte. Le point d’entrée se fera à partir de la téléphonie mobile (cf paragraphe spécifique), mais la préoccupation devrait rapidement s’étendre à l’ensemble des technologies embarquées. Les premières études, initiées par l’INRS, sont prévues en 2007.

On peut en résumé dire que sur ce point le constat fait à l’occasion du précédent programme d’action est toujours d’actualité, avec cependant un début de prise en compte des préoccupations exprimées par le comité de pilotage.

· La question des données chiffrées

La question des chiffres est évidemment centrale, non seulement les chiffres pour l’action, mais aussi les chiffres comme supports de communication.

Cette question, régulièrement abordée lors des précédents séminaires, pose le problème de la mise en relation de systèmes d’informations complexes, qui sont l’expression des besoins et des politiques des institutions. 

On peut citer tout particulièrement :

· le système d’information de l’ONISR fondé sur la collecte des fichiers BAAC renseignés par les forces de l’ordre et qui vise à une meilleure connaissance des accidents de la route

· le système SGE-TAPR de la branche AT-MP de la CNAMTS, fondé sur la collecte des DAT (déclarations d'accident du travail) renseignées par les employeurs et qui est principalement un instrument de gestion de la prise en charge des victimes.

Pour progresser sur ce dossier, le comité de pilotage se donne 3 priorités 

1. mieux connaître les systèmes d’information existant (SGE-TAPR, BAAC, MSA, etc ..) avec leurs dictionnaires de données et évaluer leur intérêt pour mener des études spécifiques;

2. poursuivre les travaux engagés sur le rapprochement des fichiers SGE-TAPR et BAAC;

3. définir une liste de chiffres clés significatifs élaborés à partir d’une méthodologie partagée pour constituer une référence commune 

4 . 
L’évaluation du risque routier dans le cadre du document unique:  un effort nécessaire

Le risque routier encouru par le salarié en mission fait partie intégrante des risques professionnels; à ce titre il doit être pris en compte dans le cadre du Document unique instauré par le décret n° 2001-1016 du 5 novembre 2001.

Si cela est bien le cas pour la plupart des grandes entreprises, un effort est encore nécessaire pour ce qui est des PME. Ainsi, lors de l’enquête VUL réalisée en 2005 par la CNAMTS et les CRAM il est apparu que seulement 50% des entreprises prenaient effectivement en compte le risque routier dans le cadre du Document unique d’évaluation des risques.

Or l’évaluation est le point de départ pour la mise en place d’un plan de prévention et pour la mise en œuvre du code de bonnes pratiques dans ce cadre.

Le comité de pilotage prendra des initiatives pour sensibiliser beaucoup plus largement les entreprises. 

Les 3 régimes représentés au sein du comité de pilotage (régime général, régime agricole, collectivités locales) étant  soumis à la même obligation d’évaluation des risques, un document commun, visant les PME sera proposé et diffusé à un grand nombre d’exemplaire. 

Un groupe de travail du comité de pilotage élaborera ce document, le proposera aux instances compétentes des 3 régimes, et assurera le suivi de l’action. Un bilan sera réalisé pour fin 2008, en portant une attention particulière aux conditions de coopération des différents réseaux au plan local. C’est en effet de cette coopération que dépend l’efficacité globale d’une telle action.

5  .
Risque «mission» : faire du code de bonnes pratiques un guide pour l’action

C’est un des enjeux importants du programme d’action 2006-2009 : les orientations proposées par le code de bonnes pratiques doivent se traduire en propositions concrètes et structurées pour progresser dans la prévention du risque mission.

· Le management des déplacements

Les propositions formulées dans le programme d’action 2002-2005 s’organisent autour de quatre idées  

· Éviter les déplacements quand cela est possible;

· Utiliser les moyens de déplacement les plus sûrs lorsque les déplacements sont nécessaires, (donc pas nécessairement la voiture) :

· Emprunter les itinéraires les plus sûrs :

· Prévoir le temps nécessaire pour conduire en toute sécurité.

Il s’agit dans cette démarche de raisonner les déplacements comme une composante essentielle de l’organisation du travail. La question ainsi posée amène une réponse évidente : il n’y a pas de solution générale à un tel problème, l’organisation du travail dépend du contenu concret de l’activité, et la place du déplacement dans le travail peut être très différente selon les métiers.

En conséquence, l’aide essentielle que peut apporter le Comité de pilotage dans ce domaine est de promouvoir des études et recherches permettant de mieux comprendre la place des déplacements dans une activité donnée, ce qui permet alors des préconisations pertinentes en terme d’organisation du travail. Les propositions qui seront faites sont donc très liées au progrès qui pourront être réalisées grâce aux études et recherches.

On peut citer à titre d’exemple l’étude qui a été réalisée en 2003 par Laurent Van Belleghem et Fabrice Bourgeois concernant les coursiers deux roues en milieu urbain.

· Le management des véhicules

Sur ce sujet le programme d’action 2002-2005 avait adopté la formulation suivante :

«S'assurer que les véhicules utilisés sont aménagés et équipés pour les déplacements routiers, de façon à permettre des déplacements sûrs et l'exécution des autres tâches liées aux déplacements en sécurité, et qu'ils sont maintenus en bon état de fonctionnement.»

Les partenaires sociaux de la CATMP, dans le cadre du texte voté le 5 novembre 2003, se montrent très préoccupés de la question des VUL (Véhicules utilitaires légers) et formulent les recommandations suivantes :

«...la commission demande ... d’engager une réflexion spécifique pour ce qui concerne les véhicules utilitaires légers (VUL), réflexion qui pourra s'articuler autour des thèmes suivants  :

Équipement du VUL

Une mesure consistant à doter, lors de l’achat, les utilitaires légers des équipements de sécurité optionnels prévus au catalogue des constructeurs est un moyen d'améliorer les conditions de conduite des salariés qui sont amenés à utiliser ces véhicules

Aménagement du VUL

L’agencement du véhicule utilitaire en option ou en post-équipement peut consister à séparer la partie «habitacle» du volume utilisé pour le transport des matériaux, des produits et des outils, ceci afin de ne pas gêner le salarié dans son activité de conduite.

Chargement du VUL

Les charges, les matériaux, les produits ou les outils transportés le sont dans des conditions telles qu’ils ne constituent pas un facteur de risque pour le conducteur et les passagers, ni un facteur d'accident ou d’aggravation du risque en cas de survenue d’un accident.»

Au séminaire de novembre 2004 la décision a été prise de mettre en place une action prioritaire concernant les VUL (Véhicules utilitaires légers) :

«Le Comité de pilotage développera en 2005-2006 une action spécifique pour ce qui concerne ce type de véhicules, avec l’objectif général suivant : mobiliser et recueillir un «état des lieux» par des actions de terrain, puis faire connaître ce qui aura été constaté lors d’une table ronde, enfin faire des propositions par un «livre blanc». Ces actions seront conduites sous le sigle générique «Pour un véhicule utilitaire plus sûr».»

C’est dans ce cadre que la CNAM et les CRAM ont réalisé une enquête de terrain au cours du 3e trimestre 2005 (cf annexe ). 

Lors du dernier séminaire du comité de pilotage, qui s’est tenu en Juin 2006, les conclusions de cette enquête ont été discutées et un certain nombre de pistes de réflexion ont été avancées :

· pour ce qui concerne l’usage général du VUL 

· carnet de suivi et de maintenance

· contrôle technique annuel

· intégration des exigences de sécurité concernant les utilisateurs professionnels dans la réglementation « véhicules »

· pour ce qui concerne le VUL comme moyen de déplacement 

· air-bags

· aide au freinage (type ABS)

· assistance à la conduite : ESP (pour une meilleure gestion des charges) voir étude INRS/UTAC (août 2006)

· témoin de surcharge

· pneumatiques adaptés à l’usage professionnel et régulièrement vérifiés

· pour ce qui concerne le VUL comme moyen de travail 

· principes de chargement et d’arrimage des charges

· séparation de la cabine et du volume de chargement

L’élaboration de cahiers des charges intégrant ces exigences de sécurité est un bon moyen pour faire progresser le niveau de sécurité des VUL. Cette élaboration est de la responsabilité des acheteurs, qui marquent ainsi leur volonté de s’équiper de VUL d’un bon niveau de sécurité.

· Au sein du régime général des organismes professionnels comme la CAPEB et la FFB et un grand groupe (VINCI) ont déjà fait connaître leur intérêt pour une telle démarche. 

· Pour les collectivités locales, en particulier pour les grandes villes fortement utilisatrices de VUL, une démarche de même type pourrait être initiée.

· Pour le régime agricole on peut imaginer la mise au point d’un guide d’achat correspondant aux besoins des entreprises de ce secteur.

Par ailleurs le constat a été fait qu’en l’état actuel des choses chaque constructeur gère à sa manière les questions de sécurité liées à la gestion du chargement (paroi de séparation, amarrage des charges, aménagements divers). Il est souhaitable que des règles communes soient mises en place, ce qui permettrait aux utilisateurs de raisonner leurs choix de manière plus simple. Pour ce faire la voie normative est sans doute la meilleure. 

Le comité de pilotage soutient les efforts faits en ce sens par l’ISO qui a mis en place en juin 2006 un groupe de travail spécifique (TC22/SC12/WG9) piloté par le BNA (Bureau de normalisation automobile).

Mais on peut également s’interroger sur les progrès possibles en terme de réglementation, puisque pour la réalisation de certains aménagements de VUL, il faut à la fois respecter les règles du code du travail et celles du code de la route, ce qui n’est pas toujours simple dans la pratique. 

Il est souhaitable qu’une harmonisation de ces règles soit proposée par les autorités compétentes.

Ces pistes de réflexion, ont été soumises au débat public lors d’une table ronde organisée le 14 septembre 2006 par le comité de pilotage, ce qui a permis  :

· de favoriser l’expression des acteurs directement concernés (constructeurs, aménageurs, loueurs, utilisateurs, ...)

· de donner aux institutions un rôle de structuration du débat et de formalisation des propositions.

Ces propositions issues des débats de la table ronde sont formalisées dans un livre blanc du Comité de pilotage publié début 2007 et  intitulé «Pour un véhicule utilitaire plus sûr».

Une campagne de communication soutiendra et fera connaître ces propositions.

Dans le cadre de sa mission de suivi, le comité de pilotage établira pour fin 2008 le bilan des mesures effectivement mises en place suite aux propositions formalisées dans le livre blanc.

Les débats de la table ronde ont également amené à la création du Groupe commun de concertation pour un VUL plus sûr mis en place sous l’égide du Comité de pilotage. Regroupant l’ensemble des acteurs concernés (services compétents de l’Etat, CNAMTS, CNRACL, MSA, INRS, constructeurs, aménageurs, utilisateurs,...), il est le lieu à partir duquel ces différents acteurs pourront agir de façon concertée. 

· Le management des communications mobiles

Le comité de pilotage note que la dangerosité de l'acte de téléphoner en conduisant    n'est plus contesté. Le danger résultant non seulement de manipulations de l’objet «téléphone», mais aussi de l’accroissement de la charge mentale lié à l’accomplissement de deux tâches en même temps (conduire et téléphoner) est acquis.

Par définition, le salarié mobile est nécessairement communicant. Il lui faut garder le contact avec l’entreprise, des clients, des fournisseurs et des collègues. La question qui se pose est alors la suivante : comment communiquer sans danger?

Dans l’état actuel de la technique, la seule réponse à cette question est de communiquer à l’arrêt, y compris avec un kit dit «mains libres».

Mais pour aller plus loin, il conviendrait de mieux connaître les besoins de communication liés à l'activité professionnelle. En effet, les besoins du BTP ne sont pas ceux des coursiers, qui ne sont pas ceux des commerciaux. Et dans beaucoup de cas la transmission de données textuelles ou graphiques pourrait se substituer utilement à la transmission vocale.

Le comité de pilotage constate que le téléphone mobile, objet de la vie courante n'est pas toujours adapté aux besoins professionnels de communication, et occupe aujourd’hui un espace «par défaut», du fait de l’absence de produits spécifiques pour des usages professionnels précis.

Le comité de pilotage se donne pour objectif de contribuer au développement de produits moins agressifs et mieux adaptés à la diversité des besoins professionnels, en relation avec tous acteurs concernés, de manière à offrir des solutions de communication sans danger pour les salariés mobiles.

Dans l’état actuel de ce dossier, le comité de pilotage se propose de mener une action en 3 temps :

1. des études et enquêtes concernant une meilleure connaissance des technologies, un recensement des besoins des diverses professions, une analyse des pratiques existantes;

2. un débat public permettant un dialogue entre tous les acteurs concernés et  particulièrement les opérateurs et les utilisateurs 

3. des propositions de solutions concrètes, en terme de cahier des charges.

· Le management des compétences

Le programme d’action 2002 2005 formulait ainsi l’objectif à atteindre (Code de bonnes pratiques) :

«S’assurer que les salariés qui conduisent des véhicules routiers pour le travail ont les compétences nécessaires pour ce faire.»

Il faisait le constat suivant :

 « Les compétences requises pour conduire un véhicule léger dans le cadre du travail sont aujourd’hui supposées acquises par la simple présentation d’un permis de conduire.

Il y a là une ambiguïté qu’il convient de lever, car le permis de conduire n’est pas la sanction d’une compétence professionnelle permettant au salarié de conduire un véhicule en sécurité. »

et proposait la mise en place d’un certificat de compétence à la conduite en sécurité de véhicules légers, formation complémentaire au permis de conduire.

Le rapport Saadia (juillet 2002) reprend cette idée dans sa proposition n°11 et recommande «que les salariés appelés à conduire de manière régulière un véhicule dans le cadre de leur activité bénéficient d’une formation professionnelle relevant des types d’action prévus par l’article L 900-2 du Code du travail, comportant des actions d’acquisition des connaissances et des modes opératoires; elles devraient être ultérieurement complétées par des actions d’entretien et de perfectionnement.»

Le séminaire de novembre 2004 a fait de ce point une priorité et a décidé la mise en place d’une expérimentation de formation dite «post-permis professionnel» concernant exclusivement les VUL et réalisée avec des entreprises volontaires. Le groupe de travail constitué à cette occasion comprend, outre les membres du comité de pilotage, un représentant de la Délégation à la formation professionnelle et des représentants du GP2R (Groupement des préventeurs du risque routier), syndicat professionnel des entreprises spécialisées dans le domaine de la formation et de la prévention du risque routier en entreprise.

Le déroulement de cette expérimentation a permis de mettre en évidence les points suivants :

· accord largement partagé par les acteurs concernés (entreprises et spécialistes de la formation) sur la nécessité de compétences spécifiques pour la conduite et l’usage des véhicules utilitaires est assez;

· distinction dans les compétences à acquérir entre celles relatives à la conduite et celles concernant l’usage du VUL comme moyen de travail

· le référentiel de compétence concernant la conduite peut être assez directement issu du référentiel proposé par la Sécurité routière dans le cadre du RVE RVP 

· le référentiel de compétence concernant l’usage professionnel du VUL demande un effort d’élaboration plus important, car il doit être adapté au métier ou à l’activité professionnelle;

· le nombre d’expérimentations effectivement mises en œuvre est aujourd’hui plus faible que prévu 

· l'intérêt porté à de telles formations déborde largement l’échantillon initial, (demandes émanant de la CAPEB,  la FFB et du groupe Vinci.)

· délais prévus initialement trop courts eu égard aux problèmes posés.

En conséquence il convient de continuer l’expérimentation en confirmant le groupe de travail mis en place suite au séminaire de Bernay et en l’élargissant à la MSA et la CNRACL.

Les travaux de ce groupe devront particulièrement porter sur :

· l’élaboration de référentiels de compétences pour un nombre suffisant de métiers ou de secteurs professionnels;

· la compréhension des freins et des éléments moteurs pour permettre un développement significatif de ces formations;

· l’approfondissement des conditions de validation des compétences acquises lors de ces formations.

Le déroulement de l’expérimentation a également mis en évidence le lien existant entre l’état du parc des VUL de l’entreprise et la mise en œuvre de compétences acquises lors de telles formations. En effet, à quoi sert d’apprendre à arrimer correctement une charge si le VUL fourni quotidiennement par l’entreprise ne comporte pas de points d’arrimage? L’état du parc existant de VUL interfère donc fortement avec le développement possible de telles formations. Cela suppose que les entreprises qui souhaitent s’engager dans cette démarche soient conscientes de cette situation et soient prêtes à prendre les mesures nécessaires pour ce qui concerne leur parc de véhicules.

Un rapport intermédiaire du comité de pilotage concernant ce dossier devrait pouvoir être réalisé pour l’été 2007.

6.
Risque «trajet» : accentuer l’effort de prévention

Il y a environ deux fois plus d’accidents mortels routiers de trajet que d’accidents mortels routiers en mission, et de plus la baisse des accidents de trajet sur les 5 dernières années est plus faible que la baisse des accidents de mission. Ceci est vrai tant pour le régime général que pour le régime agricole ou celui des collectivités locales. 

L'enjeu est d'importance aussi, malgré la difficulté à aborder ce thème, le comité de pilotage en a fait une priorité pour les 3 prochaines années.

Il faut rappeler que, dans le cas du risque trajet, aucun texte ne fait obligation à l’employeur de prendre en charge la prévention de ce risque. C’est donc dans le cadre d’une concertation entre employeurs et salariés que peuvent se construirent des actions de prévention.  

Le programme d’action 2002 2005 a proposé, pour la prévention de ce risque spécifique, un code de bonnes pratiques en 6 points :

· Réduire l’exposition au risque trajet en limitant les déplacements des salariés. 

· Préférer les moyens de transport collectifs aux moyens de transport individuels.

· Aménager les accès à l’entreprise et faciliter le stationnement des véhicules des salariés.

· Inciter les salariés à veiller au bon état de leur véhicule.

· Apporter une aide aux salariés pour qu’ils puissent prendre la route dans des conditions aussi sûres que possible.

· Informer et former les salariés.

L’enjeu est aujourd’hui de décliner ce code de bonnes pratiques en logique d’actions. 

Les expériences des CRAM et des CGSS dans le domaine montrent que l’action est possible et que le cadre défini par le code de bonnes pratiques «trajet» est pertinent.( Cf à titre d’exemple l’expérience relatée par la CRAM de Strasbourg lors du séminaire de juin 2006). Elles montrent aussi l’importance des partenaires extérieurs, tels que les DDE ou les collectivités locales, pour construire des politiques de prévention à long terme, en particulier quand les infrastructures sont en cause.

Le comité de pilotage met en place un groupe de travail dont les objectifs sont les suivants :

· faire un bilan des actions les plus exemplaires à partir de l’existant, avec comme sources les actions menées par les CRAM, les CGSS, la MSA et la CNRACL, mais aussi les dossiers examinés dans le cadre des Trophées;

· mettre en place une expérimentation spécifique qui pourrait concerner  8 à 10 sites, associant si possible plusieurs entreprises (bassins d’emploi) et éventuellement plusieurs régimes (régime général, régime agricole, régime des collectivités locales);

· tester les possibilités de rapprochement ou de convergence avec les PDE dans le cadre de ces expérimentations;

· faire un premier bilan de ces actions concertées au dernier trimestre 2007, dans la perspective d’une table ronde et d’un livre blanc sur le sujet en 2008.

7.
Un mode de fonctionnement original du comité de pilotage

Le comité de pilotage est défini par arrêté ministériel comme «un organe consultatif et de proposition». En conséquence il ne doit pas se substituer aux institutions qui le composent, mais faire émerger les sujets à traiter et les moyens de progresser afin de permettre la mobilisation des réseaux.

L’expérience du fonctionnement du comité de pilotage ces 5 dernières années montre que 3 périodes sont nécessaires pour traiter un sujet :

· le temps de l’enquête ou de l’étude pour mieux connaître ou  comprendre le problème posé. Ces enquêtes ou ces études doivent être disponibles pour l’ensemble des réseaux constitutifs du comité de pilotage, et doivent pouvoir être rendues publiques sous une forme appropriée. C’est une méthode pour construire un point de vue partagé au niveau du comité de pilotage.

· le temps du débat public pour réunir tous les acteurs concernés et  définir avec eux des voies de progrès possibles face au problème posé. Dans cette phase il s’agit de sensibiliser et mobiliser les acteurs au-delà des seules institutions qui constituent le comité.

· Le temps des propositions (par exemple sous forme de livre blanc) qui s’adressent d’abord, comme le prévoit le décret, aux institutions constitutives du comité de pilotage. Mais, étant publiques et issues  d’un débat élargi, elles peuvent être source d’inspirations pour tous les acteurs intéressés.

La mise en œuvre de ces propositions n’est pas de la responsabilité du comité de pilotage. Chaque institution, ou chaque acteur, peut reprendre une ou plusieurs de ces propositions, selon les modalités de décision qui lui sont habituelles.

Le comité de pilotage assure donc principalement une fonction d’anticipation, de réflexion, de mise en lumière de problèmes qui se posent dans le champ de la prévention du risque routier professionnel, et de proposition de solutions.

L’Etat, la branche AT/MP de la CNAMTS, la MSA, la CNRACL, ont, chacun pour ce qui le concerne, la responsabilité de mettre en œuvre des politiques de prévention et peuvent dans ce cadre utilement s’inspirer des propositions du comité de pilotage. Mais les constructeurs, les assureurs, les fédérations professionnelles, les grandes entreprises, les loueurs, etc. peuvent également être intéressés par ces propositions.

L’arrêté de création du comité de pilotage précise également qu’il doit assurer une fonction de suivi des actions. Dans ce cadre, il mettra en œuvre des bilans réguliers suite aux propositions qu’il aura été amené à formuler, de manière à rendre compte de la façon dont les différents acteurs se sont saisis de telle ou telle proposition, ou, à contrario, pourquoi telle ou telle autre n’a pas connu le succès escompté

C’est par exemple ce type de démarche qui a été mis en place pour traiter la question des VUL. 

8.
Les réseaux locaux : un nécessaire relais à l’action nationale

Il ne suffit pas d’un accord national pour que notre travail commun devienne une réalité quotidienne. C’est au niveau de l’action locale que le partenariat s’enracinera. Une plus grande connaissance mutuelle au plus près du terrain et l’interconnexion des réseaux sont des conditions nécessaires au succès des actions menées en commun. 

Travaillant ensemble depuis plusieurs années les réseaux des CRAM et CGSS et celui des Préfectures ont appris à agir ensemble. Il convient aujourd’hui d’intégrer dans ce processus la MSA et la CNRACL. C’est là une tâche essentielle et qui demandera nécessairement du temps. 

Pour cela le comité de pilotage propose la méthode suivante : 

· prendre appui sur ce qui fonctionne déjà (le partenariat local CRAM/CGSS – Préfectures ou dans les pôles d’animation), pour l’ouvrir et l’élargir;

· proposer quelques initiatives à même de mobiliser l’ensemble des réseaux.

Sur le plan institutionnel cela signifie : mettre en œuvre au plan local un partenariat élargi qui associe l’ensemble des composantes du Comité de pilotage national.

Les pôles d’animation incluant les CMSR (Chargés de mission sécurité routière) «Entreprises» sont des instances favorables au développement des coopérations entre les divers réseaux et devraient pouvoir accueillir des représentants de la MSA et de la CNRACL.

Les PDASR (Plan départemental d’action de sécurité routière) sont les lieux naturels d’organisation du partenariat au plan départemental. Cependant l’expérience montre qu’il n’y a pas de schéma unique valable dans tous les départements et que donc il convient de définir, au cas par cas, l’instance la plus adéquate de coopération au sein du PDASR. 

Pour ce qui est des DGO (Document général d’orientation, élaboré au niveau du département et fixant les priorités du PDASR) les constats de terrain sont clairs  : la coopération entre la Préfecture et la CRAM ou la CGSS est dynamique quand le DGO fait explicitement référence à l’enjeu «entreprises». A l’inverse, l’absence de l’enjeu «entreprises» dans le DGO peut rendre la coopération difficile, car alors la CRAM ou la CGSS ne trouve pas de place légitime dans le PDASR. L’élargissement du partenariat ne changera pas cet état de fait.

Le comité de pilotage se fixe comme objectif dans le temps du programme d’action, c'est-à-dire d’ici 2009, que tous les départements aient signé les conventions adéquates, et ceci avec l’ensemble des partenaires concernés.

En terme d’initiatives, le comité de pilotage propose que l’approche d’évaluation des risques et d’inscription du risque routier comme risque professionnel dans le document unique qui est identique pour les trois régimes (CNAMTS, MSA, CNRACL) soit le fondement d’une action commune mobilisant les réseaux (cf paragraphe spécifique). 

Par ailleurs, étant donnée l’importance reconnue par tous de la mobilisation des réseaux dans le cadre de la semaine de la Sécurité routière, (voir en particulier la réussite de l’opération avec la CAPEB en 2005), le comité de pilotage proposera au Délégué interministériel que le thème retenu pour la semaine de la Sécurité routière en 2007 puisse faire une large part au risque routier professionnel, avec la perspective de faire de cette semaine un moment fort de l’action commune au plan local.

9 .
Pour un observatoire du risque routier professionnel

Le comité de pilotage propose de s'associer à l'Observatoire sur le Risque Routier en Entreprise que la DSCR souhaite mettre en place. Son objectif sera  :

· D’une part, de suivre avec précision et au fil du temps, certes l’évolution de l’accidentologie auprès des entreprises ayant signé une charte mais aussi l’évolution du comportement (actions mises en œuvre), des attitudes et des attentes ou des freins;

· D’autre part, de mesurer l’évolution de la sensibilité à la question de la sécurité routière dans le cadre de l’entreprise auprès de non chartés mais aussi identifier les freins et les leviers à activer pour en favoriser la prise en considération voire la signature d’une charte.

· Enfin de mesurer et suivre dans le temps la sensibilité et la prise en considération du risque routier dans les entreprises. 

10 .
Conclusion

A travers ce troisième programme d’action les propositions pour la prévention du risque routier professionnel se précisent et s’élargissent.

Elles se précisent car, peu à peu, à partir de points de vue généraux, le comité de pilotage a été en mesure de faire des propositions concrètes visant des thématiques particulières, comme par exemple lors de la table ronde « Pour un VUL plus sûr ». On peut imaginer que pendant la durée de ce programme d’action le comité de pilotage sera en mesure de faire des propositions du même degré de précision pour ce qui concerne la prévention du risque « trajet », mais également pour ce qui est des bonnes pratiques ayant trait à la gestion des communications mobiles ou de la formation professionnelle des salariés conduisant régulièrement un véhicule utilitaire.

Elles s’élargissent car, comme cela est souligné dans le préambule, c’est dorénavant, à travers les trois régimes de sécurité sociale représentés dans le comité de pilotage, 22 millions de salariés qui sont potentiellement concernés par les propositions du comité de pilotage.

Par ailleurs, à travers l’élaboration de tels programmes d’action, il est possible de définir plus précisément la complémentarité des actions générales de la Sécurité routière et des actions spécifiques proposées par le comité de pilotage. On peut résumer ainsi cette complémentarité  : 

La prévention du risque routier professionnel s’inscrit, comme prévention du risque routier, dans le cadre de la politique de sécurité routière mise en œuvre par les pouvoirs publics.

Comme prévention du risque professionnel routier, elle s’inscrit dans les orientations du plan santé travail du ministère de l’emploi et dans celles fixées par la COG (Convention d’objectifs et de gestion) signée entre la CNAMTS et l’Etat pour le régime général, ainsi que dans les priorités définies par les instances compétentes de la CNRACL et de la MSA. 

La valeur ajoutée du comité de pilotage est donc de proposer des mesures spécifiques au monde professionnel, qui viennent, en complément des mesures générales, enrichir le champ des actions de prévention. Enfin, étant données l’ampleur des actions engagées ou prévues et la diversité des réseaux mobilisés, il conviendra, pendant la durée de ce programme d’action, de mettre en œuvre une politique de communication spécifique du comité de pilotage, en particulier par la mise en place d’un site internet dédié au risque routier professionnel.

Sigles utilisés

ABS
Anti Blocking System

BAAC
Bulletin d’analyse d’accident corporel

BNA
Bureau de normalisation automobile

BTP
Batiment et Travaux Publics

CAPEB
Confédération de l’artisanat et des petites entreprises du bâtiment

CAT-MP
Commission des accidents du travail et des maladies professionnelles

CCMSA
Caisse centrale de la mutualité sociale agricole

CGSS
Caisse générale de sécurité sociale

CMSR
Chargé de mission sécurité routière

CNAMTS
Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés

CNRACL
Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales

COG
Convention d’objectif et de gestion

CRAM
Caisse régionale d’assurance maladie

DAT
Déclaration d’accident du travail

DDE
Direction départementale de l’équipement

DGO
Document général d’orientation

FFB
Fédération française du bâtiment

GP2R
Groupement des préventeurs du risque routier

INRETS
Institut nationl de recherche sur les transports et leur sécurité

INRS
Institut national de recherche et de sécurité

ISO
International standard organization

MSA
Mutualité sociale agricole

ONISR
Observatoire national interministériel de sécurité routière

PDASR
Plan départemental d’action de sécurité routière

PDE
Plan de déplacement d’entreprise

RVE-RVP
Rendez vous d’évaluation – Rendez vous de perfectionnement

SGE-TAPR
Système de gestion Tarification Prévention

VUL
Véhicule utilitaire léger
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Décrets, arrêtés, circulaires

Textes généraux

Ministère des transports, de l’équipement, du tourisme et de la mer

 

Arrêté du 27 mars 2006 relatif à la création du comité de pilotage pour la prévention du risque routier professionnel  

NOR: EQUS0600814A  

 

Le ministre d’Etat, ministre de l’intérieur et de l’aménagement du territoire, le ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement, le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, le ministre des transports, de l’équipement, du tourisme et de la mer, le ministre de la santé et des solidarités et le ministre de l’agriculture et de la pêche, 

 

Arrêtent : 

Article 1

Le comité de pilotage pour la prévention du risque routier encouru par les salariés a été créé par un arrêté en date du 29 mars 2001. 

Ce comité de pilotage est transformé en « comité de pilotage pour la prévention du risque routier professionnel », en s’élargissant à : 

- la Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales (CNRACL) en ce qui concerne les agents des collectivités locales et des établissements hospitaliers affiliés à la CNRACL ; 

- la Caisse centrale de la mutualité sociale agricole (CCMSA) pour les salariés et les exploitants agricoles. 

Article 2

Ce comité de pilotage est un organe consultatif et de propositions auprès : 

- du conseil d’administration de la Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales ; 

- de la direction de la sécurité et de la circulation routières (DSCR) ; 

- de la commission des accidents du travail et des maladies professionnelles de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

- du conseil d’administration de la Caisse centrale de la mutualité sociale agricole. 

Article 3

Les missions du comité de pilotage sont les suivantes : 

- il émet des avis sur des projets de coopération entre la DSCR, le réseau de prévention des risques professionnels de la sécurité sociale, la CNRACL et la CCMSA ; 

- il propose des plans pluriannuels d’actions et en assure le suivi ; 

- il s’informe régulièrement de l’avancée des projets de partenariat, tant au plan national qu’au plan départemental ; 

- il assure un rôle de diffusion régulière de l’information auprès de l’ensemble des instances et des équipes concernées. 

Article 4

Le comité de pilotage est constitué de vingt-quatre membres : 

- huit membres désignés par le délégué interministériel à la sécurité routière ; 

- huit membres désignés par le directeur général de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

- quatre membres désignés par le directeur de la CNRACL ; 

- quatre membres désignés par le directeur général de la CCMSA. 

Leur mandat est de trois ans. 

Article 5

Le comité de pilotage est présidé par le directeur des risques professionnels de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés, assisté d’un vice-président nommé par le délégué interministériel à la sécurité routière. 

Article 6

Le fonctionnement du comité de pilotage est assuré par un bureau constitué de huit membres : 

- le président ; 

- le vice-président ; 

- un représentant de la CNRACL ; 

- un représentant du ministère du travail ; 

- un représentant de la DSCR ; 

- un représentant de la CCMSA ; 

- le secrétariat (deux représentants, cf. art. 7). 

Article 7

Le secrétariat du comité de pilotage est assuré par deux membres du comité, l’un issu de la CNAMTS, l’autre de la DSCR. 

Article 8

L’arrêté du 29 mars 2001 est abrogé. 

Article 9

Le directeur général des collectivités locales du ministère de l’intérieur et de l’aménagement du territoire, le directeur des relations du travail du ministère de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement, le directeur du budget du ministère de l’économie, des finances et de l’industrie, le directeur de la sécurité et de la circulation routières du ministère chargé des transports, le directeur de la sécurité sociale du ministère de la santé et des solidarités et le directeur général de la forêt et des affaires rurales du ministère de l’agriculture et de la pêche sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

 

Fait à Paris, le 27 mars 2006. 

 

Le ministre des transports, de l’équipement, 

du tourisme et de la mer, 

Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur de la sécurité 

et de la circulation routières, 

R. Heitz  
Le ministre d’Etat, 

ministre de l’intérieur 

et de l’aménagement du territoire, 

Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur général 

des collectivités locales, 

D. Schmitt 

Le ministre de l’emploi, 

de la cohésion sociale et du logement, 

Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur des relations du travail, 

J.-D. Combrexelle 
Le ministre de l’économie, 

des finances et de l’industrie, 

Pour le ministre et par délégation : 

La sous-directrice, 

H. Eyssartier 

Le ministre de la santé et des solidarités, 

Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur de la sécurité sociale, 

D. Libault
Le ministre de l’agriculture et de la pêche, 

Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur général de la forêt 

et des affaires rurales, 

A. Moulinier
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